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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er octobre 2027, un rapport d’évaluation sur 
les effets de la réforme des retraites, notamment sur l’équilibre du système et l’emploi des seniors.

Il formule des recommandations sur les évolutions pouvant être apportées aux conditions de départ 
à la retraite. Ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Les Républicains souhaite inscrire dans la loi une clause de revoyure au 
sujet du relèvement de l'âge légal de départ au deuxième semestre 2027.

Ce rapport permettra notamment de faire un bilan de la réforme et d'étudier les modifications à y 
apporter. Les Députés Les Républicains souhaitent que ce rapport fasse l'objet d'un débat au 
Parlement, à l'image du débat suite aux rapports de la Cour des comptes. 


